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COMMUNES CONCERNEES  
Par le rayon d’affichage et par le plan d’épandage 

 
 
 
 
 
 
Communes Concernées par le rayon d’affichage : 3 km autour du site.  
 

- CHAMPROND EN PERCHET 
- ARCISSE (Brunelles, Margon, Coudreceau) 
- TRIZAY COURTETOT SAINT SERGE 
- SAINT JEAN PIERRE FIXTE 
- NOGENT LE ROTROU 

 
 
Communes Concernées par le plan d’épandage :  
 

- CHAMPROND EN PERCHET 
- ARCISSE (Brunelles) 
- SAINTIGNY (Saint Denis d’Authou, Frétigny) 
- MAROLLES LES BUIS 


